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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Château 6

lOl4Lausanne

Motion
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

No de tiré à part : s B ,'u (:5T. oîçs

Déposé le : Il .C)S ,13

Scanné le :

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
Ie sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Sioit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementàire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Introduire le principe de remboursement de l'aide sociale.

Texte dé osé

Le motionnaire demande que le principe de remboursement des prestations de l'aide
sociale soit introduit dans la loi. Lors d'un retour à bonne fortune les anciens bénéficiaires

de l'aide sociale devraient être amenés à rembourser les prestions d'aide sociales
touchées.

Il demande l'introduction d'un alinéa f) à l'article 41 de la Loi sur l'action sociale vaudoise
(LSV). L'article 41 de la LSV serait donc modifié de la manière suivante :

Art. 41 0bligation de rembourser

1 La personne qui, dès la majorité, a obtenu des prestations du Rl, y compris les frais
particuliers ou aides exceptionnelles, est tenue au remboursement :

a. lorsqu'elle les a obtenues indûment ; le bénéficiaire de bonne foi n'est tenu à restitution,



totale ou partielle, que dans la mesure où il n'est pas mis de ce fait dans une situation
difficile ;

b. Iorsqu'elle a obtenu une aide lui permettant de subvenir à ses besoins dans l'attente de la
réalisation de ses biens ;

c. lorsqu'elle entre en possession d'une fortune mobilière ou immobilière ;

d. dans le cas mentionné à l'article 46, alinéa premier ;

e. dans le cas prévu à l'article 46a.

f. Si elle est revenue à bonne fortune au sens de la loi sur la poursuite pour dette et
faillite- Les montants à rembourser sont non productifs d'intérêts, sauf s'ils ont été
obtenus frauduleusement. (nouveau)

Commentaire s

L'article 60 point b) de la Constitution vaudoise stipule :

L'Etat et les communes assurent à chaque personne habitant le Cantori les conditions
d'une vie digne:

b. par une aide sociale en principe non remboursable;

Cette motion aura le mérite de préciser ce que signifie la notion d' « en principe »

Cette motion aura aussi pour conséquence la modification de l'article 41 de la LASV.

Aujourd'hui, l'aide sociale n'est remboursée par les bénéficiaires que dans de rares
exceptions.

Par cette motion le Député souhaite que l'aide sociale soie considérée comme un prêt
momentané à ses bénéficiaires en vue de retrouver leur autonomie.

Afin que le remboursement de l'aide sociale ne constitue pas une incitation négative à
quitter l'aide sociale, le remboursement pourrait être adapté à la rapidité de la réinsertion,
ainsi qu'aux efforts déployés par le bénéficiaire. Par ailleurs, le remboursement devrait
s'effectuer sans intérêt.

L'aide sociale touchée avant la majorité pourrait être exclue de ce remboursement.
Cette mesure existe déjà, entre autre, dans les cantons du Valais, de Bern, de Fribourg, de
Bâle-Ville.

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures 'K '

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures Ü



?

(c) prise en considération immédiate et renvoi au CE r

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire r

't':' a Q L' 0' M C 4 Y , ' atures :Nom et rénom de l'auteur :Nom s et rénom s du des .consort s :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin. randconseil vd.ch
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